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Capitale mondiale
de I"érable

Plan de signalisation
Stationnement de

I'Hotel de Ville

Stationnement réservé
aux véhicules municipaux

Stationnement réservé aux
véhicules électriques en
chargement pour les employés

icipaux

munic
® Stationnement réservé aux
"‘é”" véhicules électriques
en chargement

® Stationnement réservé aux
@ personnes handicapées

Bm Stationnement public

24 heures

Stationnement 150 minutes

9h a 17h30
P Lundi a Mercredi
150 min 9h é 21h
Jeudi et Vendredi

9ha12h
Samedi

[.E] Stationnement interdit

Vue de localisation
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